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Transcription : 
 

Moi, Johan de Crevant, damoiseau, seigneur de Gué fais savoir à tous ceux qui 

verront ces présentes lettres, que je tiens et reconnais tenir en foi et hommage 

du noble homme, Monseigneur Pierre de Brosse, chevalier, seigneur de Sainte 

Sévère, les choses qui suivent : 

 

Premièrement, le manoir du Gué et ses dépendances, à savoir le bois, les 

garennes et les bosquets dudit lieu. 

Et aussi les prés et les terres dudit lieu, excepté ceux pour lesquels je paie 

redevance. 

Et aussi trois étangs et un moulin dépendant du même lieu. 

Et aussi mon verger de Crevant et le bois de la Forêt. 

Et aussi, sur les paroisses de Crevant, de Chassignoles, de Saint Martin de 

Pouligny, de Sazeray et de la Cellette, trente-trois familles d’hommes de serve 

condition. 

Et aussi, dans les mêmes paroisses, trois muids et deux setiers de céréales de 

redevance, à la mesure de Crevant, à savoir vingt-et-un setiers de seigle et le 

reste d’avoine. 

Et aussi dans ces paroisses, douze sous de cens. 

Et aussi vingt coq et autant de poules de redevance. 

Et aussi cette partie que j’ai dans la justice de la région de Crevant. 

 

Enfin, cher seigneur, si je tenais de votre foi plus que je ne m’en suis avisé à ce 

jour, je vous demande et prie qu’il vous plaise de m’en prévenir et je ferai mon 

devoir en plus des choses dites ci-dessus, de même que si je m’en avisais par 

moi-même ou si d’autres m’en avertissaient, je me permettrais de vous le faire 

savoir et ferais mon devoir au plus tôt que je le pourrais. 

En témoignage de cela, moi, Johan de Crevant, j’ai mis sur ces lettres mon propre 

sceau. Fait le lundi après Pâques, l’an de grâce mil trois cent quinze. 
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2) Encadrez en noir la partie du texte décrivant la seigneurie. 

3) Soulignez en vert les biens (terres et bâtiments) du seigneur. 

4) Soulignez en rouge les redevances (taxes et impôts) perçus par le 

seigneur. 

5) Soulignez en bleu les autres droits du seigneur. 

 

 

Les mots à expliquer : 
 

- Garennes : 

 

- Trente-trois familles d’hommes de serve condition : 

 

- Trois muids et deux setiers de céréales, à la mesure de Crevant : 

 

- Douze sous de cens : 


